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Du diagnostic au projet



Le rôle du Projet d'aménagement et de 

développement durables

(PADD) 

Définir des orientations en matière de :

HABITAT

TRANSPORT
ESPACES AGRICOLES

ECONOMIE

LOISIRS ESPACES NATURELS

EQUIPEMENTS

MODERATION DE LA CONSOMMATION DôESPACE

DEVELOPPEMENT URBAIN



Les 5 axes du projet communal



AXE nÁ1 du PLU

MAÎTRISER LA CROISSANCE URBAINE ET ADAPTER LôOFFRE 

DôHABITAT AUX BESOINS DES SAINT-BARTHELEMIENS

Orientation nÁ1

Franchir, à un rythme modéré, le seuil des 2 000 

habitants

Orientation nÁ2

Programmer une diversité de logements en adéquation 

avec lôobjectif d®mographique

Orientation nÁ3

Mod®rer la consommation de lôespace li®e ¨ lôhabitat
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rythme annuel de ces 10 

dernières années ( +1,4% par 
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15 ans des 2 500 habitants
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La commune sõoriente vers une 

croissance plus modérée , entre 

0,75 % et 1% par an

Elle atteindra entre

2 104 et 2 184 hb . en 2027
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Projection 2022 - 2027

Cõest-à-dire de lõordre de

200 hb . supplémentaires

en 2027



LE NOMBRE DE LOGEMENTS NÉCESSAIRES POUR 

ATTEINDRE CET OBJECTIF DOIT PRENDRE EN COMPTE

Le nombre de logements 
nécessaires pour

anticiper le desserrement 

des ménages

Le nombre de logements 
nécessaires pour

accueillir env. 200 habitants 

supplémentaires

Le nombre de logements 
nécessaires pour assurer le 

maintien de la population en 
нлнт Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ

90 logements

Le nombre de logements 
nécessaires pour atteindre 1 568 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ  Ŝƴ нлнт Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ

80 logements

Total : environ 170 logements nécessaires



SAINT -BARTHELEMY NõEST PAS 

ENCORE CONCERNEE PAR DES 

OBJECTIFS LIES A UN SCOT (schéma de 

cohérence territoriale) 

OU A UN PLH (programme local de lõhabitat)

Mais les objectifs affichés dans le PADD 

sôinscrivent dans la philosophie de ces 

documents



AU -DELA DE LõOBJECTIF DE CROISSANCE,

LE PADD FIXE DES ORIENTATIONS SUR LA 

TYPOLOGIE DõHABITAT

Sur les 170 logements, Saint-Barthélemy va 

réaliser une certaine proportion de logements 

conventionnés

Faciliter le parcours résidentiel
= permettre aux différents ménages de trouver un logement adapté à leur 

situation (jeunes, couples, familles, s®niors,é), ¨ toutes les ®tapes de 

leur vie

+

Diversifier la taille des logements (favoriser les T3)

=



Pour r®pondre ¨ lôobjectif de modération de la 

consommation de lôespace que doit 

obligatoirement afficher la commune,

La PADD fixe une

densité brute moyenne à atteindre :

env. 17 logements par hectare

AU -DELA DE LA TYPOLOGIE DõHABITAT,

LE PADD FIXE DES ORIENTATIONS SUR LA 

DENSITE

Soit en moyenne des parcelles de lôordre de 600 mĮ



AU -DELA DE LA TYPOLOGIE DõHABITAT,

LE PADD FIXE DES ORIENTATIONS SUR LA 

DENSITE

17 lgts /ha

Č Cette densit® sôappr®cie ¨ lô®chelle de la 

commune et non à lôop®ration

Des zones à urbaniser pourront présenter une densité > 17 ha, en 

particulier à proximité des équipements publics

Dôautres zones ¨ urbaniser pourront pr®senter une densit® < 17 ha, 

en particulier si on est plus éloigné des équipements publics



BESOIN THEORIQUE :
170 lgts / 17 (nb. lgts/ha)

= 10 ha

Consommation dôespace n®cessaire : 
10 ha ï1 ha

= 9 ha

Logements pouvant être programmés sans 

consommation dôespace : env. 18
Soit 1 ha économisé



AXE nÁ2 du PLU
CONCEVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN QUI SôAPPUIE EN 

PRIORITE SUR LE CíUR DU VILLAGE ET LES PRINCIPAUX 

HAMEAUX,DANS LE RESPECT DE PRINCIPES 

DôAMENAGEMENT DURABLES

Orientation nÁ1

Organiser la dynamique urbaine autour du cîur de 

village

Orientation nÁ2

Organiser un développement maîtrisé autour de certains 

hameaux

Orientation nÁ3

Favoriser des principes dôam®nagement durables



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Pérenniser les atouts 

favorisant lõattractivité du 

cïur de village

CONCEVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN 

QUI SõAPPUIE EN PRIORITE SUR LE

CîUR DU VILLAGE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Conforter 

lõurbanisation autour du 

village en valorisant le 

potentiel existant

ÁFavoriser les logements dans

le bâti existant Ą Réhabilitations

ÁOptimiser la création de logements 

neufs dans le tissu urbain existant Ą

Renouvellement urbain, densification

ÁValoriser les ódents creusesô autour du 

village

CONCEVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN 

QUI SõAPPUIE EN PRIORITE SUR LE

CîUR DU VILLAGE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

CONCEVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN 

QUI SõAPPUIE EN PRIORITE SUR LE

CîUR DU VILLAGE

Ą Conforter 

lõurbanisation autour du 

village en valorisant le 

potentiel existant

ÁValoriser les espaces interstitiels 

autour du village



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Permettre un 

développement 

maîtrisé du hameau de 

Sambey

ORGANISER UN DÉVELOPPEMENT MAÎTRISÉ AUTOUR

DE CERTAINS HAMEAUX



A7

D163

D500

D112

D112

D51

ORGANISER UN DÉVELOPPEMENT MAÎTRISÉ AUTOUR

DE CERTAINS HAMEAUX

Ą Préserver le cïur de 

hameau de Villeneuve 

dans son enveloppe 

actuelle
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D500

D112

D112

D51

ORGANISER UN DÉVELOPPEMENT MAÎTRISÉ AUTOUR

DE CERTAINS HAMEAUX

Ą Améliorer la lisibilité 

de lõextension de 

lõurbanisation amorc®e 

¨ lõEst du hameau



AXE nÁ2 du PLU

CONCEVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN QUI SôAPPUIE EN 

PRIORITE SUR LE CíUR DU VILLAGE ET LES PRINCIPAUX 

HAMEAUX, DANS LE RESPECT DE PRINCIPES DôAMENAGEMENT 

DURABLES

Orientation nÁ1

Organiser la dynamique urbaine autour du cîur de 

village

Orientation nÁ2

Organiser un développement maîtrisé autour de certains 

hameaux

Orientation nÁ3

Favoriser des principes dôam®nagement durable

AXE nÁ3 du PLU

FAVORISER LES CONTINUITES ENVIRONNEMENTALES, 

PRESERVER LES EQUILIBRES PAYSAGERS ET TENIR COMPTE 

DES RISQUES

Orientation nÁ1

Préserver la trame verte et bleue et valoriser les 

énergies renouvelables

Orientation nÁ2

Préserver les équilibres paysagers et patrimoniaux

Orientation nÁ3

Prendre en compte les risques, nuisances et contraintes



A7

D163

D500

D112

D112

D51

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE

Ą Protéger les espaces 

naturels remarquables et 

préserver les continuums 

écologiques



A7

D163

D500

D112

D112

D51

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE

Améliorer le

fonctionnement de la 

Galaure dans sa fonction

de TVB

ÁPréserver et améliorer la 

qualité et la diversité des 

boisements rivulaires pour 

assurer un renouvellement de 

la ripisylve et développer sa 

biodiversité

ÁLimiter lô®rosion pour réduire 

pour réduire les risques de 

déstabilisation au droit de 

zones à enjeux, etc.



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Pérenniser les 

fonctionnalités 

écologiques nécessaires 

au maintien de la 

biodiversité locale

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Préserver les zones 

humides à enjeux 

majeurs, en particulier la 

zone humide du Marais du 

Vernais pour lequel les 

objectifs dõintervention 

sont prioritaires

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Préserver la continuité 

de la trame bleue (réseau 

aquatique et humide : 

Galaure , ses affluents, 

etc.)

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Protéger les milieux 

naturels, notamment les 

zones naturelles dõint®r°t 

écologique majeur

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE



A7
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D500

D112

D112

D51

Ą Préserver les pelouses 

sèches identifiées sur le 

territoire

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

Ą Préserver les 

continuités de la trame 

verte (milieux naturels et 

semi -naturels terrestres) 

présents sur le territoire 

communal

PRESERVER LA 

TRAME VERTE ET 

BLEUE



AXE nÁ4 du PLU

DEVELOPPER UNE OFFRE DE MOBILITE MULTIMODALE 

ADAPTEE AUX BESOINS ET REPONDRE AUX ENJEUX 

PRIORITAIRES PAR DES OBJECTIFS CIBLES

Orientation nÁ1

Développer une offre durable et plurielle de mobilité, 

adaptée aux différents besoins

Orientation nÁ2

Répondre aux enjeux prioritaires par des objectifs ciblés 

dans lôespace



A7

D163

D500

D112

D112

D51

ĄRenforcer le réseau de 

circulations douces entre 

les principaux pôles 

dõanimation de la 

commune

Ý Interstices urbains

REPONDRE AUX

ENJEUX DE LA

MOBILITE



A7

D163

D500

D112

D112

D51

REPONDRE AUX

ENJEUX DE LA

MOBILITE

ĄRenforcer le réseau de 

circulations douces entre 

les principaux pôles 

dõanimation de la 

commune

Ý Interstices urbains

Ý Secteurs habités (village + 

Sambey)




